
31 mai 2026 |

Ecrit par le 31 mai 2026

https://www.echodumardi.com/tag/fauteuil-roulant/   1/7

Prise en charge des fauteuils roulants : ce
qui va changer

À partir du 1er décembre 2025, tous les fauteuils roulants seront pris en charge intégralement
par l’Assurance maladie. Cette réforme vise à garantir un droit effectif à la mobilité pour tous.
Elle  simplifie  l’accès  aux matériels  et  met  en place des  conditions équitables  pour toute
personne en situation de handicap, en perte d’autonomie ou victime d’un accident explique la
Direction de l’information légale et administrative.

La réforme de la prise en charge des fauteuils roulants avait été annoncée en 2023 lors de la Conférence
nationale du handicap. Elle instaure une prise en charge intégrale pour tous les types de fauteuils, avec
une simplification des démarches pour les usagers et une éligibilité à la prise en charge conditionnée à la
prescription.
Elle  entrera en vigueur le 1er  décembre 2025  et  s’appliquera aux demandes de prise  en charge
effectuées après cette date.
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Les principaux changements

Remboursement intégral : la réforme prévoit un remboursement intégral du fauteuil
roulant, sans reste à charge pour l’usager, avec l’Assurance maladie comme financeur unique.
Pour cela, la prescription doit avoir été effectuée par un médecin ou un ergothérapeute et elle
doit répondre à un besoin de compensation du handicap.
Adjonctions ou options prises en charge sur devis dans un délai maximal de 2 mois :
les adjonctions ou options aux fauteuils très spécifiques qui ne sont pas listées dans la
nomenclature peuvent être remboursées sur devis, après demande d’accord préalable auprès
de l’Assurance maladie. L’organisme de santé dispose d’un délai maximal de 2 mois pour
répondre. Si aucune réponse n’est donnée dans ce délai, le silence vaut accord.
Guichet unique : l’Assurance maladie centralisera les demandes, ce qui permet un « accès
direct » à la prise en charge. Elle couvrira l’ensemble des besoins conformes aux normes et
dispense ainsi l’usager de recourir à d’autres aides financières en cas de dépassement de tarif.
L’entrée unique permettra aussi de réduire les délais de traitement des demandes.
Prise en charge de tous les modèles : le réforme inclut désormais des modèles spécifiques
et des fauteuils dédiés à la pratique sportive. Tous les véhicules pour personnes en situation
de handicap (VPH) sont ainsi concernés, dès lors qu’il y a une prescription « valable, établie
par un professionnel de santé formé, qui identifie et valide un besoin de compensation du
handicap ». Pour bénéficier de la prise en charge intégrale, le matériel prescrit doit respecter
les exigences techniques minimales décrites dans la nomenclature établie par arrêté.
Pas d’avance de frais : les bénéficiaires n’auront pas à avancer les fonds pour l’achat du
matériel ; la prise en charge est effectuée directement sur demande auprès de l’Assurance
maladie, sans avance de frais lorsque les professionnels sont conventionnés.
Établissement d’un prix limite de vente : afin d’encadrer la facturation, la réforme fixe un
prix limite de vente défini dans un avis. Il s’agit du montant maximal que le distributeur peut
facturer pour le produit en vue d’un remboursement par l’Assurance maladie. Il permet de
garantir l’absence de reste à charge pour l’usager, en évitant que les distributeurs facturent
des montants supérieurs aux tarifs négociés. Le devis devra mentionner explicitement ce prix
pour chaque élément remboursé.

La réforme prévoit aussi la mise en place d’un comité de pilotage placé sous l’autorité du ministère
chargé  de  l’Autonomie  et  du  Handicap.  Composé  d’associations  d’usagers,  de  fabricants,  de
professionnels de santé et de distributeurs, il sera chargé de suivre sa mise en place et les adaptations
nécessaires.

Prise en charge pour les fauteuils de sport, remboursement des frais de réparation d’un fauteuil, règles
en  cas  de  location  ou  de  renouvellement… Une  FAQ du  ministère  de  la  Santé,  des  Familles,  de
l’Autonomie et des Personnes handicapées répond à toutes les questions que vous vous posez sur la
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https://handicap.gouv.fr/faq-reforme-de-la-prise-en-charge-integrale-des-fauteuils-roulants
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réforme de la prise en charge des fauteuils roulants.

Voir aussi
– Handicap : allocations (AAH, AEEH) et aides
– Je suis en situation de handicap
– Auto-écoles : où se former quand on est en situation de handicap ?
– FAQ : réforme de la prise en charge intégrale des fauteuils roulants
– Réforme de la prise en charge intégrale des fauteuils roulants
– Loi handicap : où en est-on, 20 ans après ?
– Proposition de loi sur le remboursement intégral des fauteuils roulants par l’assurance maladie

APS solidarité : les fauteuils roulants
disponibles pour le Festival off

https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/N12230
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/N12230
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/actualites/A18034
https://handicap.gouv.fr/faq-reforme-de-la-prise-en-charge-integrale-des-fauteuils-roulants
https://handicap.gouv.fr/reforme-de-la-prise-en-charge-integrale-des-fauteuils-roulants
https://www.vie-publique.fr/rapport/297305-selection-rapports-loi-handicap-20-ans-apres-ou-en-est
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/actualites/A18034
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En partenariat  avec  le  fonds  de  dotation APS solidarité,  le  Festival  Off  d’Avignon met  à
disposition des visiteurs des fauteuils roulants dans une démarche d’économie circulaire et
solidaire: le plan b-canne. Les ‘b-cannes’ ? Ce sont des fauteuils roulants revalorisés par un
chantier  d’insertion  à  Châteaurenard,  disponibles  sur  le  Village  du  Off  et  l’île  Piot  avec
l’Occitanie fait son cirque en Avignon.

Améliorer l’accessibilité du festival

L’objectif est d’améliorer l’accessibilité du Festival et l’inclusion des personnes fatigables (et parer à des
malaises ou blessures). Un fauteuil disponible c’est un service de confort, une solution de mobilité pour
les personnes en perte d’autonomie, les femmes enceintes, les personnes en béquilles. « Des événements
comme le Festival d’Avignon sont une chance pour déstigmatiser l’image des fauteuils et mettre en
valeur les usages créateurs de lien social.  Personne ne doit s’interdire une activité par manque de
matériel disponible. »

https://www.apssolidarite.com/
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« L’objectif est de sortir les personnes de leur isolement et de créer du lien en valorisant un usage
temporaire des b-cannes : fauteuil un jour, pas fauteuil toujours », explique Nathalie Sadowski, chargée
de mission. Objectif ? Généraliser cette belle initiative à tous les événements, festivals, salons, foires,
manifestations, lieux publics…
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Améliorer votre séjour sur le Festival

Vous êtes un aidant ? Vous accompagnez une personne en perte d’autonomie ? Vous avez des difficultés
pour vous déplacer ? Un coup de fatigue ? L’association vous propose d’améliorer votre séjour sur le
Festival  en  utilisant  les  fauteuils  à  votre  disposition.  «  Mettre  des  B-cannes  à  disposition est  une
opportunité pour associer ce service de mobilité à votre engagement sur le territoire. Nous avons besoin
de partenaires pour faire connaître notre opération, trouver des fauteuils roulants inutilisés, identifier les
bénéficiaires et financer nos opérations. Vous aussi, vous pouvez devenir acteur! »

Contactez  APS  sol idar i té  :  Nathal ie  Sadowski ,  chargée  de  miss ion,  06  19  36  53
39  nathalie.sadowski@aps-solidarite.fr
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